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Commissaire local aux plaintes et à 
la qualité des services

Médecin examinateur

Fermeture 
du dossier

Demande 
de révision

Fermeture du 
dossier

Fermeture du 
dossier

Fermeture du dossier

Fermeture du 
dossier

Fermeture du 
dossier

Fermeture du dossier

Dépôt d’une plainte par un usager, un collègue de travail, un supérieur immédiat, un médecin, un ATP, etc.

Conciliation des intérêts en cause Comité de discipline

Dépose un rapport

Conseil d’administration de 
l’établissement de santé

Entend le pharmacien visé

Imposition d’une mesure disciplinaire

Décision communiquée à l’OPQ

Recommande l’application d’une 
mesure disciplinaire

Comité exécutif du CMDP

Étudie la plainte : 
• Étudie le dossier
• Prend connaissance des documents 

pertinents
• Entend le pharmacien visé et son 

avocat
• Entend toute personne dont il juge 

le témoignage utile
Comité de révision

Rejet de toute plainte 
jugée frivole, vexatoire 

ou faite de mauvaise foi

Examine la plainte en prenant la version 
complète des faits du plaignant et du 

pharmacien

Achemine la plainte au CMDP pour étude 
à des fins disciplinaires

Le médecin examinateur doit 
• aviser le plaignant et le pharmacien 

de ses conclusions motivées, de ses 
recommandations, le cas échéant, 

• indiquer le recours au comité de 
révision au plaignant si désaccord

Confirme les 
conclusions 
du médecin 
examinateur

Recommande 
toute mesure 

visant à réconcilier 
les parties

Demande au médecin examinateur 
d’effectuer un complément d’examen


